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Droit à la vie

vues du député. Si j'en avais le temps, je pourrais citer quel-

ques exemples tirés de l'Ancien Testament, c'est-à-dire des lois
de Moïîse, qui montrent que la vie, voire le bien-être de la
femme enceinte, passait avant la vie du foetus. Le député n'a

qu'à consulter les chapitres 21 et 22 de l'Exode pour s'en con-
vaincre.

d'importance pour lui. Je respecte son opinion et je salue son
courage.
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